
Cybercriminalité :  
la réponse pénale et l’accompagnement des victimes 
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N° de déclaration d’existence comme OF auprès de la Préfecture de la région Ile de France : 11 75 45287 75 

Objectifs de la formation 
Comprendre l’état du droit pénal et de l’arsenal juridique en matière de cybercriminalité et savoir accompagner les 
victimes dans leurs démarches.  

Public 
Personnel de l’association en charge de la saisie des données. 

Prérequis 
Aucun 

Contenu 

n Introduction et présentation des dispositifs de lutte contre la cybercriminalité 
n Dispositions pénales en matière de cybercriminalité 
n Démarches à entreprendre avec une victime de cybercriminalité 
n Les actions judiciaires à mener – escroquerie, usurpation d’identité...  
n Retrait des informations sur Internet  

18 stagiaires maximum 

Durée en heures 
2 jours = 12 heures 

Lieu 
Paris  

Formation coordonnée par : 
Myriam Quéméner, avocate générale près la Cour d’appel de Paris et membre du Conseil scientifique de France 
Victimes 

Méthodes et outils pédagogiques 
Apports théoriques, cas pratiques, mises en situation. 

Coût 
- Adhérents France Victimes : 200 € 
- Partenaires : 300 € 
- Tarif autre public : 500 €  

Évaluation 
Évaluation sur le déroulement du stage et l’adéquation avec les attentes 
Remise d’une attestation individuelle de formation. 

 


